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1. Lors de sa soixante-sixième session tenue à Téhéran (République islamique d’Iran) en 

octobre 2019, le Comité régional a décidé, sur la base des recommandations formulées par le Comité 

de la Fondation Dr A.T. Shousha : 

• de ne pas décerner le Prix de la Fondation Dr A.T. Shousha en 2019 ; et 

• de modifier les statuts ; les amendements aux statuts de la Fondation Dr A.T. Shousha sont 

publiés sur la page Web de la documentation de la Soixante-Treizième Assemblée mondiale 

de la Santé dans le cadre du document A73/INF./1.  

2. Un appel à candidatures pour le prix de la Fondation Dr A.T. Shousha a été reporté jusqu’à ce 

que le montant total des intérêts accumulés atteigne une somme suffisante pour l'attribution du prix. 

https://apps.who.int/gb/f/f_wha73.html

